
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :           6    

Séance Ordinaire du 14 AVRIL  2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le quatorze du mois de Avril ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   07/04/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la 
salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. 
GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI 
V. JOURDAN E. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  BRUNET Michel  à SPAGNOU Daniel 
 PICHON Hugo  à CODOUL Bernard 
 MUNS Anthony  à LAUGIER Nicolas 
 JAFFRE Sylvain  à FERAUD Stéphanie 
 SEBANI Stéphanie  à CLEMENT Jean-Louis 
 ODDOU Sylvia  à PAYAN Léa 
 

ABSENT EXCUSÉ : M. DERDICHE Cyril  
 

Mme Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

                                                                                                                                  2023-05-14-ST 
 

 

OBJET : déclassement parcelle cadastrée section AS numéro 1036. 

Monsieur le Maire expose que la Commune de SISTERON a cédé à la société DOMICIL (UNICIL), suivant 

acte d’échange en date du 21 mars 1995, la parcelle cadastrée section AS numéro 1036, d’une 

contenance de 15 ca, suivant acte reçu par Maître François BAYLE, notaire à SISTERON, publié au 

service de la publicité foncière compétant le 21 juin 1995, volume 1995P, numéro 7427. 

Suivant délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 1994, le Maire a été autorisé à procéder 

au dit échange, sans qu’un déclassement ne soit prononcé. 

Un ensemble immobilier a été construit par DOMICIL sur les parcelles cadastrées section AS numéros 

1036 et 1094. 

Afin de sécuriser l’origine de propriété, il convient de déclasser la parcelle cadastrée section AS numéro 

1036. 

Monsieur le Maire appelle le Conseil Municipal à se prononcer sur le déclassement de la parcelle 

cadastrée section AS numéro 1036, ainsi que cette possibilité lui est offerte en vertu de l’article 12 de 

l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques. 

Le plan cadastral de ladite parcelle est annexé à la présente délibération. 

 

 



Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITÉ, 

 
DE CONSTATER que la parcelle cadastrée section AS numéro 1036 n’était plus affectée à l'usage direct 

du public lors de l’échange du 21 mars 1995, 

ET DE DECLASSER conformément aux dispositions de l’article 12 de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 

avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, la parcelle cadastrée section AS numéro 1036. 

 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 


